


1.
36. Canalisations de transport
de vapeur d'eau ou d'eau
surchauffée de température
égale ou supérieure à 120° C

1. Modification d'une installation classée pour la protection de l'environnement
soumises à autorisation
36. Canalisations dont le produit du diamètre extérieur avant revêtement par la
longueur du réseau de transport aller et retour est supérieur ou égal à 4 000 m²
(longueur réseau de 5,2 km - DN extérieur entre 700 ou 800 mm, yc calorifuge)

La société CABOT Carbone SAS exploite la dernière usine en France de fabrication de noir de carbone située
dans la zone industrielle de Port-Jérôme, à Lillebonne (76). Les activités exploitées par cet établissement sont
autorisées par arrêté préfectoral.

La société CABOT produit également indirectement :
- De grandes quantités de gaz résiduaire, un sous-produit du procédé de fabrication du noir de carbone qui n'est
pas valorisé aujourd'hui et qui est brûlé sur le site,
- Des gaz de combustion chauds provenant des séchoirs qui sont aujourd'hui évacués par des cheminées
séparées.

CABOT s'est associé à ENGIE Solutions dans le cadre d'un projet visant à récupérer l'énergie du gaz résiduaire et
des gaz de combustion des séchoirs dans deux installations distinctes :
- Une chaudière alimentée par le gaz résiduaire ;
- Des unités indépendantes de récupération de la chaleur des gaz de combustion des séchoirs.

Le projet prévoit également la création d'un réseau vapeur destiné à alimenter les industriels voisins.

Le projet, appelé Energy Center, vise à produire de la vapeur pour répondre aux besoins des entreprises
industrielles de la région et aux besoins en vapeur du site de CABOT Port Jérôme.

Le projet permettra également d'éviter le torcher le gaz fatal issue de processus de noir de carbone sur le site.

En année pleine, l'installation permettra d'éviter l'émission de 80 000t de CO2 en fournissant une vapeur
décarbonée, au même titre qu'une UVE, aux industriels clients de la zone.



Les modifications souhaitées par ENGIE et CABOT sont donc les suivantes :

- Création d'un Energy Center pour la valorisation des gaz de queue (gaz fatal) et des fumées des sécheurs :
*Ajout d'une chaudière pour la valorisation des gaz de queue ainsi qu'une DeNOx SCR catalytique ;
*Ajout de récupérateurs de chaleur sur les lignes PJ4 et PJ5/PJ6 entre les séchoirs et les cheminées ;
*Ajout d'une unité de polissage des condensats pour la production d'eau déminéralisée pour répondre aux besoins
en eau de l'Energy Center ;
*Ajout d'un condenseur refroidi à l'air (en secours en cas d'arrêt maintenance des industriels clients vapeur) ;
*Création d'un bâtiment administratif intégrant les salles de contrôle de l'energy center ainsi que de l'usine de noir
de carbone.
*Couverture du réseau de gaz naturel qui longe le site
*Suppression de la cuve GPL

- Création d'un réseau de vapeur pour la distribution de vapeur aux industriels de la zone :
*ARLANXEO (environ 0 à 40 t/h)
*TEREOS (environ 0 à 60 t/h)
*FUTERRO (environ 0 à 60 t/h)

Une opportunité de raccordement au réseau SEVEDE est actuellement en cours d'étude.

Phase d’exploitation :

La centrale énergétique valorise un gaz fatal pour produire de la vapeur, utilisée localement dans la ZI de
Port-Jérôme via un réseau dédié. L’installation comprend des équipements de combustion, de traitement de fumées
et des effluents, ainsi qu’un réseau de distribution vapeur industriel (canalisations en double enveloppe).
L’exploitation s’effectue sous surveillance régulière pour garantir la performance énergétique, la sécurité et le
respect des normes environnementales.

Phase de démantèlement :

En fin de vie, les installations de la centrale (chaudière, équipements connexes) et le réseau vapeur sont
démantelés. Les matériaux et déchets issus du démantèlement (métaux, calorifuge, fluides, etc.) sont triés et
acheminés vers les filières de traitement agréées. Un diagnostic de pollution est réalisé si nécessaire. Le site et les
tracés du réseau sont remis en état conformément aux exigences réglementaires.

Le site CABOT est autorisé par arrêté préfectoral d'autorisation du 17 décembre 2021. Un Porter à Connaissance
est déposé en parallèle du cas par cas afin de présenter les modifications envisagées dans le cadre du projet.



Mise en place d'une chaudière
Création d'un réseau de vapeur (tracé A1 ou tracé A2)

Puissance 80 MW
Longueur max 5 200 m

3767 RD 173

ZI Port Jérôme

Lillebonne

7 6 1 7 0

0 0 3 2 1 9 4 9 2 8 4 2

0 0 3 0 0 0 4 9 2 9 5 7

Lillebonne, Port-Jérôme-sur-Seine, Saint-Jean-de-Folleville

Le projet est soumis au PLU de Lillebonne (zone Ui)



L'installation est autorisée par l'arrêté d'exploitation du 17/12/2021. Le projet consiste en la création d'une centrale
de production d'énergie et la création d'un réseau de vapeur.

Avant :
Réacteurs : 48 MW + Chaudière 11 MW + Séchoirs 12 MW + Torchère 90 MW soit 161 MW

Après :
Réacteurs : 48 MW + Chaudière 80 MW + Séchoirs : 12 MW soit 140 MW (torchère 90 MW en secours)

Le projet croise des ZNIEFF de type 1 (se référer au chapitre 2.2 du
diagnostic écologique en annexe 8).

ZICO « Estuaire et embouchure de la Seine » située à environ 300 m
de l’installation.

Non, mais des terrains du conservatoire du littoral « Marais Vernier »
sont situés à environ 790 m de l’installation.

Parc régional « Boucles de la Seine Normande » situé à environ 350
m de l’installation.



Un diagnostic zones humides a été effectué dans le cadre du projet.
Les résultats ainsi que les mesures mises en place sont décrits au
sein du diagnostic sur les zones humides (cf. chapitre D - 3 du
diagnostic écologique remis en annexe 8).

La mise en place des mesures lors de la phase chantier, décrites
dans le rapport, permettra d'éviter/réduire l'impact temporaire du
projet.

L'usine CABOT et le futur réseau de vapeur sont situés en zone rouge
foncé soit d’interdiction renforcée du PPRT de la ZI de Port-Jérôme.

Approuvé le 07 août 2014

Le site de l'usine CABOT est référencé comme site BASIAS.



Natura 2000 « Marais Vernier, Risle Maritime » située à environ 590
m à l'ouest de l'installation.
Se référer au chapitre C - 2.1 du diagnostic écologique en annexe 8.

Les consommations d’eau supplémentaires attendues, estimées à
environ 1 t/h et correspondant à moins de 2% de la consommation
actuelle du site, sont liées aux appoints pour la chaudière et l’unité
de polissage.

Les volumes de déblais issus de l’enfouissement du réseau de
vapeur sont estimés à 12 300 m3 (volume du réseau et volume de
remblais de sable). Ces déblais seront au maximum réutilisés sur
place, le reste sera évacué et traité en filière adaptée.

Le projet nécessite l'apport d'environ 9 614 m3 de sable pour l'
enfouissement du réseau de vapeur.



L'installation est déjà raccordée au réseau d'eau potable ainsi qu'au
réseau d'assainissement.

Cf. chapitre F-1 du diagnostic écologique en annexe 8.
D'après le diagnostic, les deux variantes du tracé étudiées
n'induisent que des impacts temporaires, soit évitables, soit
réductibles dans le pire des cas.
Ces contraintes entraîneront la mise en œuvre de mesures ER
(Evitement, Réduction) qui sont détaillées dans le chapitre E-5 du
diagnostic écologique.

L'usine CABOT et le futur réseau de vapeur sont situés en zone
rouge foncé soit d’interdiction renforcée du PPRT de la ZI de Port-
Jérôme.

Le site est également concerné par le transport de matière
dangereuse (canalisation de gaz naturel).

Le site est concerné par un risque moyen d'inondation par remontée
de cave, par un risque radon de catégorie 1, par un risque sismique
très faible (zone 1) et par une exposition faible au risque de retrait et
gonflement des argiles.

Le site n’est pas concernée par un PPRI.

Le projet d’Energy Center permettra d’améliorer la performance du
traitement des fumées notamment avec l'ajout d'un traitement DéNox
et donc la qualité des rejets atmosphériques.



En phase travaux, le projet d'Energy Center et de réseau de vapeur
entraînera un trafic supplémentaire toutefois limité en nombre et
dans le temps (18 mois de travaux max). Le contexte de Zone
Industrielle et l'absence de riverain à proximité limitera également
l'impact.

En phase exploitation, le trafic supplémentaire sera limité.
(cf. PAC)

En phase travaux, le projet entraînera des nuisances sonores
toutefois limitées dans le temps. En phase exploitation, une étude
bruit sera réalisée dans les 6 mois après la MSI. (cf. PAC)

Le site se situe au sein de la zone industrielle de Port Jérôme à
proximité des départementales D110 et D81.

En phase travaux, le projet d'Energy Center et réseau de vapeur
entraineront des émissions liées au trafic, limitées dans le temps. Le
contexte de Zone Industrielle et l'absence de riverains à proximité
limite également l'impact.
En phase exploitation, l'Energy Center respectera les VLE (voire plus
pour les NOx) et les fréquences d'auto-surveillance de l'Arrêté
Ministériel du 03/08/2018. Le réseau de vapeur n'entrainera aucun
rejet atmosphérique. (cf. PAC)

Les eaux pluviales seront gérées comme actuellement (cf. PAC).

Les eaux propres sont dirigées en Seine et les eaux souillées sont
dirigées vers le bassin de décantation.



En phase exploitation, de légers rejets supplémentaires sont
attendus du fait des purges de la chaudière et de l’unité de polissage
pour la centrale. (cf. PAC)

Pas d'effluents pour le réseau de vapeur.

Les déchets issus des phases travaux seront triés, collectés puis
traités en filière agréées. Aucun déchet supplémentaire n’est attendu
en phase exploitation. (cf. PAC)

L'Energy Center s'intégrera dans l'environnement industriel où sont
présents de nombreux bâtiments industriels, réservoirs de stockage
et cheminées.
Le réseau de vapeur sera enterré. Des trappes de visite seront
visibles au niveau du terrain naturel pour accéder aux chambres de
vannes.

D'après le site de la préfecture de la Seine-Maritime, 3 projets ont été soumis à enquête publique sur les
communes de Port-Jérôme-sr-Seine et Lillebonne :
- ExxonMobil Chemical France : projet d'implantation et d'exploitation d'une nouvelle section de production de
trioxyde de soufre (SO3) --> Avis favorable AE (décembre 2023)
- Plastic Energy : projet d'augmentation des capacités de traitement des déchets plastiques --> Avis favorable Ae
(février 2023)
- Air Liquide Hydrogène : projet d’augmentation des quantités d’hydrogène admissibles sur le site --> Avis favorable
Ae (novembre 2023)



Un diagnostic écologique a été réalisé. Il en ressort que les deux variantes du tracé étudiées n'induisent que des
impacts temporaires, soit évitables, soit réductibles dans le pire des cas. Ces impacts concernent principalement
des milieux naturels ou semi-naturels, mais demeurent modérés en raison de la localisation privilégiée des tracés le
long de zones déjà anthropisées (zones remblayées, emprises existantes de réseaux, talus ferroviaires ou routiers).

L'Energy Center bénéficiera des mesures déjà mise en place au niveau du site : suivi bruit, air, eau... telles que
décrites dans le dossier de porter à connaissance (PAC).

Pendant la phase travaux, les mesures d'évitement, réduction et compensation suivantes seront mises en place :
- Trafic : les engins seront stationnés dans des endroits non susceptibles de créer une gêne pour la circulation des
véhicules dans la zone industrielle
- Bruit : les travaux se dérouleront au sein de la ZI Port Jérôme, à proximité d'autres activités industrielles,
c'est-à-dire dans un contexte sonore déjà marqué
- Poussières : balayage régulier
- Déchets : les déchets travaux seront triés, collectés puis traités en filière agréées.
En particulier pour le réseau de vapeur, afin de limiter au maximum les effets listés ci-avant (6.4), des mesures
d'évitement et de réduction ont été proposées et sont détaillées dans le chapitre E du diagnostic en annexe 8 de la
présente demande. Ces mesures portent principalement sur :
- L'évitement des secteurs sensibles (arbres à cavités, fourrés et haies...) ;
- L'adaptation du calendrier de travaux aux périodes favorables pour la faune et la flore : les travaux seront réalisés
en dehors de ces périodes (voir le macro-planning du projet en annexe 9);
- La mise en œuvre de bonnes pratiques en phase chantier, incluant notamment la prévention des pollutions et la
remise en état des milieux impactés.

Concernant les zones humides, la mise en place des mesures lors de la phase chantier, décrites en détail dans le
diagnostic, permettra de réduire l'impact du projet et de remettre en état les sols après la phase travaux (impact
réduit et temporaire).



Le projet se situe sur un site déjà en exploitation (Energy Center) et dans une zone industrielle (réseau de vapeur).

Un diagnostic écologique a été réalisé sur les deux tracés à l'étude pour le réseau du vapeur. Afin de limiter au
maximum les effets liés au projet, des mesures d’évitement et de réduction ont été proposées.

Aucun enjeu écologique majeur ou bloquant n'a été identifié, ce qui permet d'envisager la réalisation du projet dans
des conditions satisfaisantes sur le plan environnemental.




